
 
 

 
 

1111, avenue Saint-Paul 
Saint-Césaire (Québec) 
J0L 1T0 

 

 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

Assemblée de consultation publique  
sur le premier projet de règlement no 92-2005-82 

 
Avis est donné que : 
 
1 Lors de sa séance tenue le 12 mars 2024, le Conseil municipal a adopté le 

premier projet de règlement intitulé « règlement no 92-2005-82 modifiant le 
règlement de Zonage no 92-2005 et amendements concernant les zones 
nos  214 et 408  ». 

 
2 ce règlement a pour objet de remplacer la zone no 408 par la zone no 214; 
 
3 ce règlement contient une disposition susceptible d’approbation référendaire; 
 
4 l’assemblée de consultation publique sur ce projet de règlement est reportée 

lors de la séance ordinaire qui sera tenue le mardi 14 mai 2024 à compter de 
19 h 30 à la salle du Conseil de l’hôtel de Ville, 1111, avenue Saint-Paul à 
Saint-Césaire. 

 
Toute personne intéressée par ce projet de règlement peut en prendre 
connaissance aux pages suivantes du présent avis ou au bureau de la Ville de 
Saint-Césaire, 1111, avenue Saint-Paul, Saint-Césaire ou encore, communiquer 
avec le service de l’Urbanisme au 450 469-3108, poste 225 pour obtenir tout 
complément d’informations. 
 
 
Fait à Saint-Césaire, le 15 avril 2024 
 
 
 
 
Élise Guertin 
Greffière adjointe 
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VILLE DE SAINT-CÉSAIRE 
MRC DE ROUVILLE 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

 

 Règlement no 92-2005-82 
modifiant le règlement de Zonage 
no 92-2005 et amendements 
concernant les zones nos 214 
et 408. 

 
 

Considérant que le Conseil municipal de la Ville de Saint-Césaire a reçu une 
demande de modification de son règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements afin de modifier la vocation de la zone no 408 en la remplaçant par 
la nouvelle zone no 214, incluant les usages y étant prescrits; 
 

Considérant que l’article 113 [1°; 3°] de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ c. A-19.1) prévoit que le Conseil d'une municipalité peut, à même son 
règlement de Zonage, diviser le territoire de la municipalité en zones et y spécifier 
pour chacune d’entre-elles les usages y étant autorisés et prohibés; 
 

Considérant que la modification projetée s’avère conforme au règlement sur le 
Plan d’urbanisme no 91-2005 et amendement, notamment : 
 

 au regard de sa Politique de développement commercial, dont les 
orientations et objectifs sont exprimés à l’article no 2.2 et suivants; 

 au regard, des Activités compatibles à l’affectation commerciale, dont la 
nature est précisée à l’article 4.3; 

 

Considérant qu’un tel règlement est soumis à la tenue d’une assemblée publique 
de consultation, laquelle sera tenue à une séance ultérieure; 
 

Considérant qu’un tel règlement contient un objet susceptible d’approbation 
référendaire; 
 

Considérant que ce règlement doit recevoir l’approbation du Conseil de la MRC 
de Rouville suite à un examen de conformité envers son Schéma d’aménagement 
et de développement révisé (SADR). 
 

Considérant qu’avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du 
Conseil municipal tenue le 12 mars 2024; 
 

En conséquence, il est proposé par  
 

Et résolu d’adopter le « Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de 
Zonage no 92-2005 et amendements concernant les zones nos 214 et 408 » et 
ledit règlement statue et décrète ce qui suit, à savoir: 
 
 

CHAPITRE I - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 

ARTICLE 1 – Préambule 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 

ARTICLE 2 – Titre 
 

Le présent règlement s'intitule « Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement 
de Zonage no 92-2005 et amendements concernant les zones nos 214 et 408 ». 
 
 

ARTICLE 3 – Déclaration d’adoption 
 

Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement, partie par partie, article 
par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait 
être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement 
continuent de s'appliquer. 
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CHAPITRE II - OBJET DU RÈGLEMENT 
 

ARTICLE 4 –  Modifications à l’annexe A du règlement de Zonage no 92-2005    
 et amendements 
 

 L’annexe «A» intitulée «Grilles des usages principaux et des normes», 
issue du règlement de Zonage no 92-2005 et amendements, est modifiée 
aux feuillets nos 10-1 et 10-2, en y ajoutant la zone no 214, incluant les 
indications et notes particulières s’y rapportant. 

 

 L’annexe «A» intitulée «Grilles des usages principaux et des normes», 
issue du règlement de Zonage no 92-2005 et amendements, est modifiée 
aux feuillets no 15-1 et 15-2, en y retirant la zone no 408. 

 

Les feuillets de l’annexe A du règlement de Zonage no 92-2005 et amendements 
«avant et après» ce règlement modificateur figurent en annexe au présent 
règlement. 
 
 

ARTICLE 5 –  Modification à l’annexe B du règlement de Zonage no 92-2005    
 et amendements 
 

 L’annexe «B» intitulée «le plan de zonage illustrant le découpage des 
zones sur le territoire de la municipalité», issue du règlement de Zonage 
no 92-2005 et amendements, est modifiée en remplaçant la zone no 408 
par la zone no 214. 

 

L’extrait de l’annexe B du règlement de Zonage no 92-2005 et amendements 
«avant et après» ce règlement modificateur figurent en annexe au présent 
règlement. 
 
 

CHAPITRE III - DISPOSITIONS FINALES 
 

ARTICLE 5 – Préséance  
 

Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur 
toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de Zonage 
no 92-2005 et amendements. 
 
 

ARTICLE 6 – Entrée en vigueur 
 

Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 
 
 
__________________________ ________________________ 
Denis Chagnon Me Isabelle François 
Maire suppléant Directrice générale et greffière 
 

Transmission élus 1er projet :  2024-03-08 et 2024-03-12 
Copie pour public :   2024-03-12 
Avis de motion :    2024-03-12 sous résolution no 2024-03- 
Adoption 1er projet :   2024-03-12 sous résolution no 2024-03- 
Transmission à la MRC de Rouville: 2024-03- 
Avis public – consultation :  2024-03- 
Tenue de la consultation :  2024-04- 
Transmission élus 2e projet :  2024-04- 
Copie pour public :   2024-04- 
Adoption 2e projet :   2024-04-xx sous résolution no 2024-04- 
Avis public aux PHV :   2024-04- 
Transmission élus :   2024-05- 
Copie pour public :   2024-05- 
Adoption :    2024-05-xx sous résolution no 2024-05- 
Transmission à la MRC de Rouville: 2024-05- 
Certificat de conformité :  ______________________________ 
 

Publication en conformité du règlement municipal no 2018-260 
 

Affiché à l’Hôtel de Ville :    
Publié sur le site Web de la Ville :   
En vigueur :      
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Annexe A : Grilles avant et après modification 

 
Extrait des feuillets nos 10-1 & 10-2 avant modification  
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Annexe A : Grilles avant et après modification 

 
 
Extrait des feuillets nos 10-1 & 10-2 avant modification  
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Annexe A : Grilles avant et après modification 

 
Extrait des feuillets nos 10-1 & 10-2 après modification / zone no 214 
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Annexe A : Grilles avant et après modification 

 
Extrait des feuillets nos 10-1 & 10-2 après modification / zone no 214 
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Annexe A : Grilles avant et après modification 

 
Extrait des feuillets nos 15-1 & 15-2 avant modification / zone no 408 
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Annexe A : Grilles avant et après modification 

 
Extrait des feuillets nos 15-1 & 15-2 avant modification / zone no 408 
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Annexe A : Grilles avant et après modification 

 
Extrait des feuillets nos 15-1 & 15-2 après modification / zone no 408 
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Annexe A : Grilles avant et après modification 

 
Extrait des feuillets nos 15-1 et 15-2 après modification / zone no 408 
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du règlement no.92-2005

¯ Échelle 1:5 000

Ce produit comporte de l'information géographique de référence provenant de la BDTQ et du Cadastre 
du Québec du ministère des Ressources naturelles ainsi que des bases de données de la MRC de Rouville.
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Projection transverse de Mercator Modifiée (MTM)
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Règlement no.                   Entrée             Nature de la modification
                                       en vigueur

No. dossier:

Authentifié ce jour

Maire

Directrice
générale

carte
1/2

Limite municipale

Périmètre
d'urbanisation

Cours d'eau 
intermittent

Cours d'eau

¾¾½
Piste cyclable 
"La route des champs"

Rivière

Limite de lot

Résidentiel
Commercial
Public et 
institutionnel
Industriel
Agricole
Limite de zone

XXX-P Zone d'intérêt 
patrimoniale

100
200

300
400
500

92-2005-07
92-2005-17
92-2005-20

Agrandissement de la zone 403
Agrandissement de la zone 523
Création des zones 139, 140, 141

13 février 2007
4 octobre 2007
9 octobre 2007

Municipalité régionale de
comté de ROUVILLE

92-2005-23
92-2005-32
92-2005-36
92-2005-38
92-2005-40
92-2005-41
92-2005-48
92-2005-49
92-2005-53
92-2005-54
92-2005-65
92-2005-66
92-2005-67

Création de la zone no 543
Abrogation de la zone no 313
Modification aux limites des zones 207 et 206

15 août 2018
15 août 2018

15 novembre 2018
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Agrandissement de la zone 403
Agrandissement de la zone 523
Création des zones 139, 140, 141

13 février 2007
4 octobre 2007
9 octobre 2007

Municipalité régionale de
comté de ROUVILLE

92-2005-23
92-2005-32
92-2005-36
92-2005-38
92-2005-40
92-2005-41
92-2005-48
92-2005-49
92-2005-53
92-2005-54
92-2005-65
92-2005-66
92-2005-67

Création de la zone no 543
Abrogation de la zone no 313
Modification aux limites des zones 207 et 206

15 août 2018
15 août 2018

15 novembre 2018
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